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Geographica Helvetica 1992 - Nr. 1 Jean-Pierre Wolff

Problematique des agglomerations suisses

Zusammenfassung

Dieser Artikel gibt einen Überblick über die wichtigsten
Fragen, die sich heute in der Agglomeration der Schweiz stellen.
Er analysiert die städtische Entwicklungspolitik, die
Verkehrspolitik, die Verkehrsplanung sowie die Sozialfrage.
Unsere Studie betrifft sechs Städte der deutschen und
französischen Schweiz. Es hat sich u.a. bestätigt, daß besonders
die Verkehrspolitik sehr unterschiedlich angegangen wird:
in der deutschen Schweiz ist sie weiter entwickelt.

1. Introduction

L'objet de cet article est tire des preoccupations soule-

vees par le programme national de recherche, «Ville et

transport» - PNR 25 -, finance par le fonds national de la

recherche suisse entre 1990 et 1991. Nous tenterons de

definir les problemes urbains qui se posent d'une facon
souvent rekurrente dans plusieurs agglomerations.1
Nous pouvons illustrer notre propos par un seul exemple

que demontre a fortiori les relations complexes qui se de-

veloppent dans l'ensemble des agglomerations. Autour
de la dichotomie ville/centre et communes suburbaines

ou peripheriques viennent se greffer d'autres problemes
touchant ä la gestion intercommunale, ä la perequation
fiscale entre lieu de travail et lieu de residence. Les enjeux
d'amenagement et de politique economique globale sont
occultes par une concurrence, une lutte economique entre

communes pour accroitre leurs rentreesfinancieres et
donc leurs possibilites de realiser des equipements
divers, repondant ä des besoins propres souvent au bene-
fice de leurs habitants et ä la limite au profit d'une equipe
politique soutenue par des citoyens/electeurs. Ceci au

grand dam de l'interet regional bien compris. Au niveau
d'une ville, d'une commune, des questions se posent
quant ä savoir comment s'organise l'amenagement des

quartiers, quels sont les priorites et de quels moyens dis-

pose-t-on pour concretiser le developpement socio-economique

de nos quartiers. C'est pour cette raison qu'il
nous faut analyser nos agglomerations.

toujours plus vaste - demographique, sociologique,
geographique, economique, juridique et politique -,
nous impose de retracer tres rapidement les etapes de la

traduction concrete de ce mecanisme au niveau du
phenomene urbain.
La Suisse, ä l'image des pays europeens, a connu de
profondes mutations de son tissu urbain. L'histoire de
l'urbanisation en Suisse est riche de phases fort diverses au

cours des derniers siecles, et pour s'en rendre compte des

ouvrages fönt reference en la matiere.2 Nous ne repren-
drons que les elements les plus recents, ä partir du
moment oü l'etat de type ancien regime se modernise avec la

creation de l'Etat federal en 1848. Ce qui correspond ä

une profonde evolution du Systeme economique -Revolution

industrielle-, entrainant une remise en cause des

structures sociales et politiques de l'etat. Cette premiere
phase qui dure jusqu'ä la Seconde Guerre mondiale se

manifeste par un renforcement des villes sous la poussee
de l'industrie et de la croissance demographique urbaine
qui touche surtout les villes centre, au detriment des
villages qui sont peu touches par les bouleversements
economiques.

La phase qui correspond aux «Trente Glorieuses» de la
fin du dernier conflit mondial au debut des annees
septante avec la fameuse crise economique qui secoua non
seulement notre croyance aux progres lineaires mais
egalement la certitude de voir croitre indefiniment nos villes,
est caracterisee par une croissance urbaine rapide et
soutenue, induite par une economie en plein essor et par une
augmentation notoire de la population urbaine. Nous

pouvons parier d'essor urbain generalise dans lequel
deux tendances sont nettes. La premiere est la poursuite
de l'urbanisation par densification de l'espace urbain; la
seconde est liee ä la suburbanisation favorisee par une
motorisation importante de la population et la disponibi-
lite de terrains ä proximite des villes.
La phase actuelle est largement tributaire de deux
parametres. Le premier est du ä l'eclatement de la crise economique

en 1974, qui a remodele le visage de la croissance
economique. Le second est plus interessant au niveau de

la reflexion urbanistique, il s'agit d'une tendance qui se

manifeste de plus en plus nettement, ä savoir un renverse-
2. Les problemes urbains

2.1. Introduction

La complexification des modes de production et leurs in-
cidences interdependantes dans un champs d'analyse
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ment d'evolution avec un recul de la population des

villes-centres et ceci au profit des communes subur-
baines puis periurbaines. La crise economique qui
plonge les pays industrialises dans une recession mar-
quee, se traduit au niveau de l'urbanisation par un abandon

de projets ou tout du moins d'un report pour des

jours plus favorables. Et ceci est notoire dans les centres
urbains et les villes-centres qui accueillaient ce type
d'equipements Sieges de societe, de banques, centres de

recherche, palais des congres, grands hötels, etc. Ce ra-
lentissement economique se double par le developpement

d'un sentiment ecologisant qui pröne un retour ä la

nature et donc ä la mort des cites. Ce «besoin ecologiste»
profite d'une certaine disponibilite en terrains et ceci

concourt au renforcement de la periurbanisation.
Enfin nous pouvons definir avec beaucoup de prudence
ce qui se passe ä la fin de la decennie quatre-vingt et au
debut des annees nonante et qui correspond ä une reprise
de l'urbanisation, comparable en certains points ä celle
de l'avant-crise, mais caracterisee par le decouplage du

phenomene croissance demographique/extension de

l'urbanisation. Nous observons la reprise du city druck,
la construction de centres directionnels, la poursuite des

programmes lies ä la construction d'infrastructures pour
les transports tant prives que publics. Mais en meme
temps, on observe un changement de logique dans cette
urbanisation car on ne baigne plus dans la meme eupho-
rie inconsciente de l'avant-crise. Le premier est lie aux
previsions d'evolution qui sont fortement minorees et ceci

se lit dans les plans d'urbanisme, dans les Schemas de

developpement des equipements lourds ou structurants
-centres commerciaux en peripherie, grands complexes
sportifs et culturels, etc. Le temps de toutes les audaces
semble revolu et simultanement une nouvelle preoccupation

s'erige en politique urbaine, ä savoir la qualite de

la vie. Au nom de ce theme on assiste ä un retour vers le

centre-ville qui retrouve une valeur patrimoniale
considerable relevant d'interets immobiliers bien precis. Cette

reconquete des centres se fait parallelement ä la conti-
nuation du phenomene de periurbanisation qui tend ä

engendrer une segregation sociale de plus en plus nette
entre ville-centre, entre quartiers et entre communes sub-
urbaines.
Est-ce la fin du gigantisme remplace par l'emergence
d'une nouvelle exigence sociale et ecologiste ou une re-

composition spatialo-sociale non denuee d'interets
economiques bien compris?

2.2 Les problemes presents

Les nombreux problemes qui se posent sont induits par
les realites socio-economiques et se traduisent au niveau
d'un cadre spatial continuellement destructure/restruc-
ture et d'une societe heterogene qui est soumise ä cette
evolution globale. L'urbanisation qui se met en place est
la consequence des interets economiques en presence et
de la structure juridique qui permet son inscription tant
dans l'espace que dans les reglementations urbanisti-

ques. Comme en Suisse le federalisme et l'autonomie des

communes definissent des structures administratives et

politiques bien differentes d'un canton ä l'autre, nous
pourrions esperer reperer des situations bien typees.
Cette hypothese est ä remettre en question quant ä la logique

de l'urbanisation, car celle-ci est soutenue par
l'economie. On peut percevoir les memes grands problemes
dans toutes nos agglomerations - pression immobiliere,
transports, pollution, question sociale...
Nous venons d'employer plusieurs termes qui renvoient
ä des notions soit spatiales, soit institutionnelles, soit enfin

socio-economiques et nous devons, afin que la poursuite

de notre travail aille de soi, nous entendre sur ces

termes en precisant leur sens.

L'agglomeration, terme generique, renvoie ä differents
auteurs.1 «Le terme d'agglomeration traduit les transformations

profondes qui sont liees ä l'urbanisation genera-
lisee, au developpement des transports modernes et ä

l'apparition des centres commerciaux ou de centres
directionnels ä la peripherie des cites les plus importantes.
Le terme convient bien pour saisir une realite oü les

formes sont moins clairement ordonnees que par le

passe: il traduit la generalisation d'espaces suburbain,
souvent tres monotones, et oü il est difficile de lire dans
les paysages une Organisation claire: seule l'analyse des

flux et des espaces d'activite en fait comprendre la vie».4

La notion de commune est cruciale au niveau institution-
nel. C'est une collectivite territoriale dont l'etendue sert ä

la fois d'assise ä une circonscription de l'Etat -du
canton- et ä une collectivite locale. La commune est donc
une entite spatiale et une personne morale ou juridique.
Sur le plan statistique eile peut etre consideree comme
rurale ou urbaine en fonetion de sa population. Suivant
les cantons, l'autonomie communale varie beaucoup,
c'est ainsi que dans le canton de Geneve celle-ci est des

plus limitee, par contre dans celui de Vaud, eile est encore
tres marquee. Neanmoins une evolution recente tend ä

limiter cette autonomie en matiere d'amenagement urbain
et ceci au profit d'une politique planificatrice globale et
mise en place par les cantons. En general cette forte
autonomie communale est un frein ä une politique volonta-
riste et globalisante en matiere d'amenagement regional.
Des projets de localisation, de construction d'equipements

publics, d'infrastructures routieres ou de politique
globale des transports ne peuvent pas aboutir par defaut
d'une volonte politique commune. Les egoi'smes locaux
sont denonces dans plusieurs agglomerations, la com-
mune-centre aecuse les communes peripheriques de
profiter des equipements lourds mis en place sur son territoire

et de ne pas partieiper suffisamment ä la prise en
Charge des coüts d'investissement et de gestion. Par

contre les communes peripheriques denoncent l'impe-
rialisme de la commune-centre en matiere de politique
d'amenagement regional. Donc certains des problemes
releves transcendent les limites communales - une
penetrante urbaine, une salle de spectacle ä vocation regionale,

etc. - et cristallisent des oppositions intercommu-
nales avant de deboucher si les possibilites et les volontes
le permettent, sur une realisation intercommunale.
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Le terme «urbain» caracterise la ville par Opposition au
monde rural et il a donne naissance au neologisme «urba-
nisation» qui definit l'action d'urbaniser un espace et la

concentration croissante de population et d'activites
diverses dans un territoire. Donc l'urbain se rapporte, sys-

tematiquement, dans notre etude ä la ville par Opposition
aux termes suivants - suburbain, periurbain, rurbain -
qui indiquent une avancee, une diffusion de l'urbanisation

dans l'espace rural.
Quant au concept «urbanisation» il renvoie ä deux sens

principaux. Le premier indique l'action d'urbaniser,
donc il s'agit d'une transformation architectonique et

morphologique d'un espace. Le deuxieme sens est pris
dans son acceptation sociologique et il definit les muta-
tions de l'ensemble des populations aussi bien citadines

que rurales, touchees par la modernisation des formes de

pensee, de comportement et en particulier de consommation.

Apres avoir apporte quelques points de definition ä notre
champ d'etudes, il est logique d'apprehender les grands
themes transversaux qui s'inscrivent systematiquement
ou non dans nos six agglomerations retenues.

2.3. Une logique d'ingredients

Diversite politico-administrative et socio-culturelle,
mais homogeneite economique caracterisent le reseau
urbain helvetique. Langle economiciste est fondamental

pour analyser cette logique inherente au phenomene
urbain. Cette homogeneite economique ne signifie pas qu'il
y ait de partout les memes interets, les memes enjeux
economiques; mais que le reseau dans lequel s'inserent ces

agglomerations forme un Systeme capitalistique dans

lequel nos agglomerations se situent selon une hierarchie
rigoureuse. Zürich et Geneve, au sommet, dominent
Bäle, Berne et Lausanne, puis ä des echelons inferieurs
des villes comme Neuchätel, Winterthur et La Chaux-de-
Fonds. Ce tableau de positionnement des agglomerations

se reduit ä une lecture des plus liminaires et dans la

realite il est des plus complexe ä apprehender. Nean-
moins il nous donne une vision globale de l'importance
socio-economique des agglomerations. La Chaux-de-
Fonds apparait en peripherie du «croissant economique»
suisse et cela explique en partie la pugnacite des autorites
et des milieux economiques qui defendent leur ville avec
la derniere energie. Tandis que Winterthur est totalement
integre dans le triangle d'or economique, mais se trouve
dependante de Zürich du fait de leur proximite geographique

et d'une certaine complementarite sur le plan
economique.
Neanmoins une meme logique economique prevaut ä

toutes ces actions qui s'inscrivent et orientent l'urbanisation.

Une politique de gestion des infrastructures ou des

equipements urbains ne depend pas uniquement des
besoins de la population ou de la volonte des ediles locaux,
mais aussi et surtout de l'economique en tant que force

dynamique de notre societe. La presence d'un Systeme de

transports en commun tres bien developpe est un atout

pour la localisation de certaines entreprises ou centres de

recherche et ce surtout dans des villes d'une certaine
importance comme Geneve ou Berne, mais il est egalement
pris en consideration dans les autres agglomerations. Et
en renversant notre hypothese on peut affirmer que pour
attirer ou retenir des societes, il faut realiser un reseau de

transport public optimal, garant de l'efficacite urbaine.
Donc c'est cette logique economiciste qui produit ou
destructure la ville pour recomposer nos agglomerations
urbaines, interdependantes les unes des autres, via ce

vecteur economique.
Un effet de taille est ä introduire dans nos propos. La
taille d'une agglomeration induit des elements specifiques

- dimensionnement des equipements, pendularite
d'une partie de la population. La Chaux-de-Fonds n'a pas
besoin de parkings Souterrains aux abords de son centre,
vue l'etroitesse de la partie centrale et les disponibilites
en places de stationnement ä proximite immediate du

centre. Le reseau de transports publics bernois est nette-
ment plus etoffe que celui de Neuchätel et cela se justifie
par des disparites tant spatiales que demographiques,
mais cela n'induit pas que des difficultes n'existent pas
dans cette derniere ville. Meme si l'effet taille est ä retenir,
il faut surtout s'occuper de la logique ä la base du monde
urbain, ä savoir sa fonctionnalite et donc sa rentabilite
economique globale que l'on retrouve dans toutes
agglomerations et dans leur hierarchisation.

3. Le choix des agglomerations

Avant d'entrer dans le cceur du sujet ä savoir quels sont
les grands problemes des agglomerations retenues pour
notre etude, nous nous devons de les mentionner. II s'agit

par ordre alphabetique des agglomerations suivantes:
Berne, Geneve, La Chaux-de-Fonds, Lausanne, Neuchätel

et Winterthur.
Nos differentes agglomerations sont formees d'un nombre

particulier de communes - cf. tableau «Zones
urbaines en 1980». C'est ainsi que celle de Geneve en
comprend 45, celle de Lausanne 42, celle de Berne 22, celle de

Neuchätel 11, celle de Winterthur 9 et enfin le cas atypi-
que de La Chaux-de-Fonds dans cette cohorte etudiee.
Ceci est du ä la superficie assez vaste du territoire de cette

commune et dont la zone urbanisee n'utilise qu'une partie

de la commune.
Ces agglomerations presentent une diversite stimulante
sur de nombreux plans. Geographiquement, elles sont
toutes situees dans le «croissant utile» ä savoir le plateau
helvetique, ä l'exception de La Chaux-de-Fonds localisee
dans le Jura ä 1000 metres d'altitude et en position
peripherique non seulement au niveau geographique mais

egalement economique par rapport au reste du pays.
Economiquement, elles ont toutes ete faconnees par l'es-

sor de l'industrialisation au siecle passe et au debut de

celui-ci; et ensuite par le developpement du tertiaire.
Cependant des nuances sont ä ajouter et qui jouent sur leur
urbanisation. Des villes comme La Chaux-de-Fonds,
Winterthur sont encore tres marquees par leurs activites
industrielles - mixite des fonetions habitat/industrie,
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Zones urbaines en 1980

Agglomerations Nombre de
communes 1.12.1950

Population

1.12.1960

residente

1.12.1970 2.12.1980 1.1.1987

Berne 22 214 760 252 740 291 597 298125 298 816

La Chaux-de-Fonds 33 300 38 906 42 347 37 234 35 726

Geneve 45 207 417 265 747 342 554 363 953 380093

Lausanne 42 152 936 195 775 247 782 253 003 259 908

Neuchätel 11 44 985 55 343 69406 66 494 65 852

Winterthur 9 77 684 94 380 110041 107 752 107 354

image de marque particuliere, friches industrielles - et
ces deux villes fönt figure d'industrieuses et de quelque
peu defavorisees surtout en ce qui concerne la ville
jurassienne. Par contre des cites comme Geneve et Berne sont
des villes tertiaires par excellence; l'une etant le siege
d'une multitude d'activites internationales, l'autre
constituant la capitale politique du pays. Quant aux deux
dernieres de notre recherche, elles sont des villes oü
activites secondaires et tertiaires sont presentes, meme si ce
sont les Services qui assurent ä l'heure actuelle le röle
primordial sur le plan economique. Demographiquement
elles ont connu toutes une evolution comparable jus-
qu'au debut des annees septante puis ä partir des
difficultes economiques rencontrees leur croissance s'est
plus ou moins arretee avant de repartir en introduisant
un dephasage entre la ville-centre et les communes les

plus periurbaines oü les disponibilites en terrains
relativement bon marches etaient presentes.
Le recensement et l'analyse des grands problemes
concernant l'integralite de notre champs d'etudes peuvent

apparaitre comme reducteur et ä la limite quelque
peu fallacieux. Car les questions soulevees et les
Solutions prönees sont particulieres ä chaque cas et si on se
refere ä une etude recente realisee dans le cadre de
l'OEPR5 cette affirmation est etayee.
C'est ainsi que les questions liees aux transports et ä la

circulation sont fort pertinentes ä Lausanne. Par contre,
le logement et la question fonciere et immobiliere
apparaissent comme vitaux ä Geneve. Tandis qu'ä Neuchätel
les interrogations economiques et fiscales fönt partie des

principales preoccupations des autorites et des milieux
concernes. Enfin ä Berne deux problemes sont fort poi-
gnants; il s'agit de la question de la drogue, de la reinser-
tion des drogues et enfin de la crise du logement.
Mais au-delä de ces specificites locales nous retrouvons
d'une facon plus ou moins rekurrente quelques grands
themes que nous effbrcerons de cerner.
Apres ces remarques preliminaires nous pouvons
etudier les grandes questions qui concernent les agglomerations

choisies et pour cela nous suivrons l'ordre des
themes proposes ci-dessous.

4. Les problemes retenus dans les six agglomerations

A travers notre prisme nous avons retenu plusieurs
grands themes qui se retrouvent en general dans toutes
les agglomerations etudiees.

Le premier concerne l'urbanisme avec des sous-themes
tels que:
- amenagement urbain
- question du logement, question fonciere et immobiliere,

le cadre bäti
- equipements urbains

Le deuxieme est liee ä la question des transports et des

sous-themes suivants:
- transports publics
- circulation privee
- politique globale des transports

reflexion transports publics/prives
infrastructures liees aux Iransports publics el ä la circulation

- parkings

4.1. L'urbanisme

L'urbanisme en tant que pratique de l'urbanisation est un
tout global qui demande ä etre structure et divise en
plusieurs sous-themes.
- amenagement urbain
- question du logement, pression fonciere
- equipements urbains

4.1.1. L'amenagement urbain

Les villes devant la conjugaison de la reprise economique

depuis les annees 1980 et leur volonte de redynami-
ser leur image de marque, se lancent dans de grosses
Operations d'amenagement ou de reamenagement urbain.
Ces Operations peuvent s'inscrire dans le tissu central -
Espacite ä CF, le Rötillon ä Lausanne et Sulzer ä Winterthur

- ou pericentral - Europont ä CF, Plainpalais, Wilson

et Secheron ä Geneve, Riponne-Tunnel et Flon ä

Lausanne, quartier de la gare ä Neuchätel.
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On peut noter que ces amenagements lourds concernent
surtout l'espace pericentral et cela peut s'expliquer par
plusieurs facteurs. Les centres et en particulier les hyper-
centres connaissent une Situation qui a tendance ä se geler,

car ils fönt l'objet de reglements de protection draco-
niens, de densification considerable et d'une rente
fonciere tres elevee qui freinent la mise en place de grosses
Operations identiques ä celle de Confederation ä Geneve.
Les seules Operations qui touchent l'hypercentre,
s'inscrivent dans un contexte bien specifique - degradation
poussee du tissu urbain non protege ou de densification
faible d'un ilot. Le Rötillon ä Lausanne entre dans la
premiere categorie; par contre Espacite et le centre commercial

Migros de CF s'inscrivent dans le deuxieme cas. Ceci

nous interpelle, va-t-on immuablement vers une perenni-
sation des hypercentres qui rappellent le developpement
des centres historiques? Cette option ne semble pas sou-
haitable car c'est une fossilisation d'une partie des villes
et qui represente un danger ä terme avec le deplacement
de l'epicentre economique des agglomerations vers d'autres

espaces. La Situation socio-economique de CF et la

volonte politique de constituer un veritable centre-ville -
image symbolique tres forte de la ville - permettent de

comprendre la realisation de deux Operations urbanisti-
ques dans le centre meme.
La zone pericentrale a la faveur des grands projets. II peut
s'agir d'un projet global ou partiel de restructuration ur-
banistique. Le projet global deborde de son espace en
modifiant un secteur considerable de la ville - Sulzer sur
114 000 m2 ä Winterthur qui vise ä creer un nouveau centre

ä cöte du centre actuel, Europont ä CF constitue un
projet de 20 000 m-\ trait d'union entre la ville et la «non
ville» situee endecä des infrastructures ferroviaires, le

Flon et l'implantation d'un nouveau pole de developpement

de Lausanne au centre du futur reseau de transport
en commun et l'operation liee ä la remodelisation et ä la

restructuration de la place de la gare de Neuchätel ont des

implicationsqui depassentde loin leurcadre. L'ensemble
de ces projets comme celui de Secheron ä Geneve qui est

en cours de discussion, ne redynamiserait pas uniquement

un ilot, voire un secteur urbain mais l'ensemble de

l'agglomeration par leurs retombees au niveau soit d'une
extension du centre - Flon ä Lausanne, Europont ä CF -,
soit d'une excroissance du centre - terrains Sulzer ä

Winterthur, Secheron ä Geneve en relation avec la creation
d'un RER et l'implantation d'un pole tertiaire, lie ä la

presence d'institutions internationales. La logique qui pre-
side ä la realisation de ces Operations, au-delä de l'aspect
economique considerable, est de redonner ä la ville-cen-
tre, ä son centre au sens large et ä l'agglomeration une
nouvelle image de marque tant sur le plan urbanistique
que sur le plan symbolique et social affirmant la volonte
locale de relever les challenges urbains et donc socio-
economiques de notre monde. On peut ajouter qu'ä cöte
de cette nouvelle fonctionnalite d'un espace precieux et

fort convoite, il s'agit d'imprimer dans le vecu de la population

de nouvelles valeurs qui lui permettent d'adherer
aux choix urbanistiques des autorites locales et d'inte-

grer une ideologie sociale consensuelle autour de nou¬

veaux modeles urbains de production et de consommation

qui se marquent d'une facon tres preignante ä travers
ces Operations de restructuration urbaine.
Ces projets de remodelage urbain profitent d'une condition

extremement favorable, ä savoir ils se situent dans les

friches urbaines. Celles-ci sont liees ä la presence de

zones industrielles, artisanales de conception desuette
selon nos normes modernes, ä proximite des centres
urbains et souvent reliees ä l'infrastructure ferroviaire. Le
declassement de ces zones au nom des deseconomies
urbaines - enclavement dans le tissu bäti, reseau routier dis-

proportionne aux besoins actuels, impossibilite de mo-
dernisation sur place et nuisances nombreuses - impose
une delocalisation de ces entreprises sur des sites industriels

prevus ä cet effet en zone periurbaine. C'est donc
une chance pour certaines agglomerations de posseder
ce type de friches urbaines, car dans ce cas les problemes
sociaux induits par les Operations de renovation/deloge-
ment de population ne se posent pas ou peu.
Toujours en zone pericentrale des Operations partielles
ou ponctuelles de moindre envergure se preparent. II

s'agit pour Geneve de Plainpalais et de Wilson, pour
Lausanne de l'ilot Riponne-Tunnel, pour Neuchätel du quartier

de Vausseyon. Leur logique est differente des prece-
dentes. Une fraction du cadre urbain se prete ä une Operation

limitee dans l'espace et dans ses interactions avec le

reste de l'agglomeration. Souvent il s'agit dbperations de

Prestige - ä Geneve construction de complexes höteliers
haut de gamme - mais aux retombees limitees pour la

ville, cependant entraTnant des modifications au niveau
du quartier qui peuvent donner naissance ä des mouvements

d'opposition plus ou moins marques. Quant ä

Berne et Winterthur, il faut souligner le caractere non
prestigieux des differentes interventions et qui s'inscrivent

avant tout dans une politique de renforcement des

equipements lourds ä vocation utilitaires. La Situation
bernoise est egalement interessante par le nombre de

projets retenus; il s'agit de la construction du Stade de

Wankdorf avec 1000 postes de travail programmees en

souterrain, de l'achevement du projet lie ä l'aire BEA, de

l'extension et de la renovation du casino et enfin de la

construction d'une usine d'incineration des ordures ä

Schlachthof. Pour Winterthur la construction d'une
usine d'incineration des ordures est prevue ä Oberwin-
terthur et l'edification d'un centre commercial important
MMM est retenue ä Seen.

Les conflits generes par ces interventions touchent aussi

bien les grosses Operations que les plus petites. Ces oppo-
sitions ä ces projets urbains se retrouvent aussi bien dans
des villes de taille fort differente et ceci montre la

presence d'un courant multiforme de rejet systematique des

Operations qui remettent en cause un ordre urbain que
certains souhaiteraient immuable.
Ces mouvements multiformes de contestation debou-
chent souvent sur des referendums locaux au sujet des

projets contestes et leurs resultats varient d'un objet ä un
autre et surtout d'une ville ä une autre.
Le projet de CF Espacite a ete fortement critique avant
d'etre quelque peu modifie - changement de la couleur
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rouge de la tour pour une couleur plus neutre le gris - et il
a trouve gain de cause lors d'une votation populaire en
1990. Par contre les Lausannois n'ont permis qu'ä un seul

projet sur cinq d'etre realise, il s'agit de l'ensemble
commercial Migros ä proximite de Bel-Air. Les projets plus
ambitieux du Rötillon et du Flon ont essuye des echecs
notoires et pourtant lors de leur presentation au public,
peut-etre trop «technique» et trop «feutree», ils n'avaient
souleve aucune critique dans la population lausannoise.
Ce n'est qu'ä l'approche des decisions officielles qu'un
mouvement de contestation s'est constitue et a fait capo-
ter les desseins du pouvoir local. Ces decisions populaires

negatives obligent l'actuelle municipalite ä tergi-
verser et ä mettre en place des moyens efficaces pour ten-
ter d'imposer sa volonte en matiere urbanistique - plan
directeur, delegation aux grands projets et une politique
d'information credible...
A l'oppose le cas genevois est beaucoup plus nuance dans
les mouvements d'opposition aux projets urbanistiques.
C'est ainsi que les Operations Wilson et Plainpalais ont
recu un aval positif lors de votations communales, il est
vrai de justesse. Par contre un projet scolaire a ete re-

pousse par le corps electoral de la ville.
Nous pouvons tirer quelques hypotheses de ces differents

cas. Le probleme lausannois est exemplaire.
Plusieurs elements peuvent expliquer ces series de rejet.
Comme par exemple le manque de souplesse, de diplo-
matie et voire de demagogie des autorites locales qui
n'ont pas pris en compte ä leur juste valeur l'evolution so-
cioculturelle generale qui oblige une modification des

comportements de type paternaliste et autoritaire des

politiciens locaux. La pugnacite des groupes d'opposants
et peut-etre la mobilisation des «Neinsager» sont ä retenir
egalement pour comprendre ces echecs.

Dans ce sens, Geneve represente une Ouvertüre des elus

au sujet d'une gestion plus souple qui a permis ä des projets

fort contestes de passer. A CF nous pouvons faire une
contastation similaire. Dans ces deux villes les autorites
locales ont du se battre pour ces projets et donc entamer
le debat avec leurs electeurs/citadins. Ils sont descendus
de leur piedestal, attitude qui a sans doute ete determi-
nante dans les resultats.
A Berne le recours systematique au peuple est une donnee

fondamentale que l'on ne retrouve pas dans les
agglomerations romandes, puisque 150 objets furent l'occasion

d'une votation, dont beaucoup touchent la question
urbaine au sens large.
Face ä ces resultats deux lignes se dessinent. Pour
certains on doit reamenager les droits populaires du moins
leur usage, en les restreignant; pour d'autres il importe de

soigner les relations publiques et donc de se lancer dans
des Operations d'informations pour associer les citadins
aux projets et ä l'image de leur ville.
Nous venons de voir les projets qui se localisent dans la

zone centrale et surtout pericentrale, mais le city-druck
touche egalement la banlieue et des zones de plus en plus
eloignees. A Geneve plusieurs Operations sont program-
mees ä Plan-les-Ouates, Veyrier et au Petit Lancy. A
Winterthur le projet MMM fait l'etat de consultations. A Lau¬

sanne plusieurs projets concement le nord de la ville. A
Neuchätel le depart de Suchard de Serrieres laisse la

porte ouverte ä plusieurs possibilites de reamenagement.
II s'agit de decongestionner le centre au sens large du

terme, en delocalisant des activites et en attirant de
nouvelles sur des perimetres qui sont prevus ä cet effet. A
Geneve, l'exigui'te du territoire cantonal et la reglementation
en matiere d'amenagement du territoire imposent une
densification de l'espace peripherique par declassement
de zone ä faible coefficient d'oecupation du sol - zone villas

devient zone ä petits collectifs, etc. Lausanne jouit
d'une Situation plus favorable puisqu'elle dispose de re-

serves foncieres importantes situees ä proximite
d'infrastructures de transports - Blecherette et velodrome non
loin d'un echangeur autoroutier, des etablissements hor-
ticoles desservis par le tram sud-ouest et par un echangeur

autoroutier.

4.1.2. La question du logement, du cadre bäti

La question du logement transcende l'ensemble des

agglomerations avec, il est vrai, une acuite moins vive ä CF

que dans nos autres cas d'etudes. Le logement est une
question toujours aussi lancinante aujourd'hui qu'ä la fin
du second conflit mondial. En effet, meme si l'on ne parle
plus de crise du logement, il est frappant de constater que
celle-ci suscite d'importants projets de construction et

que certains indicateurs signalent la perennite de ce
phenomene comme par exemple le taux de logements va-

cants et les Operations de squaterisation.
En 1986, le taux de logements vacants pour differentes
agglomerations indiquait dejä une Situation fort tendue
dans le parc immobilier, avec les valeurs suivantes pour
Lausanne 0,60%, pour Berne 0,59% et enfin pour Geneve
0,23%. Meme si cet indicateur peut etre critique, il n'en

demeure pas moins qu'il revele avec beaucoup de nettete
la Situation tendue qui prevaut dans ce secteur. II est ä noter

qu'une fois de plus l'effet de taille est ä prendre en

compte au sujet de cette Situation tendue sur le plan du

logement. Le marche immobilier est beaucoup plus as-

seche ä Geneve qu'ä CF.
II n'est qu'ä suivre les differentes revues de presse pour
noter l'acuite de cette question et pele-mele nous rencon-
trons des articles sur le manque de logements et en
particulier de type social, sur les Operations de rehabilitation
et leurs ineidences socio-economiques, sur les squateri-
sations de logements vides et sur des options telles que la

recuperation des «friches urbaines» ou le changement
d'affectation et/ou de coeficient d'oecupation du sol. Que
l'on parcoure la presse ä Geneve ou ä Neuchätel, malgre
l'effet de taille nous tournons autour des memes preoccupations.

Donc la presse au niveau des articles est un
indicateur de premier choix, mais les rubriques des lecteurs
et les annonces immobilieres sont egalement fort par-
lantes. Car le manque de logements se traduit par une
flambee des prix, meme si cette derniere est imputable
aussi en partie ä la politique monetaire appliquee.
A cöte de cette source d'informations, nous pourrions
prendre l'ensemble des statistiques concernant ce sec-

18



teur. Les Offices de statistiques des cantons de Vaud et de
Geneve sont revelateurs de la poussee immobiliere -
nombre de demandes de permis de construire, nombre
de mise en chantier, nombre de logements vacants, nombre

de mutations de proprietes immobilieres et enfin
evolution des prix da la construction immobiliere et des prix
de vente du m2. C'est ainsi qu'ä Berne le prix moyen dans

l'hypercentre au niveau de la Schauplatz etait de 30 000
fr. le m2 en 19 8 8. Un record etait atteint sur la partie sud la

Spitalgasse avec 56 000 fr. en 1987.*

Enfin sur le plan politique cette question est devenue re-
currente depuis quelques annees. C'est ainsi que la ville
de Neuchätel est tenue de realiser 500 logements sociaux
suite ä une initiative populaire qui a ete acceptee en 1984

et qui commence ä s'inscrire dans la paysage urbain par
la realisation de plusieurs projets immobiliers sociaux.
L'actuelle municipalite lausannoise - rose/verte - a fait
de la construction de logements sociaux son cheval de

bataille. II serait plus juste de dire que c'est le PS qui
devant tenir compte de son electorat propose du logement
social comme panacee au mal-vi vre de la population. Sur
ce point il s'oppose ä son allie de circonstance - les Verts

-, qui eux ne tiennent pas ä sacrifier les derniers espaces
libres de la commune pour la construction de logements
- aerodrome de ia Blecherette, le golfe, ou apres desaffec-
tion le cimetiere de Bois-de-Vaux. Donc comme on le voit
le logement devient un enjeu politique primordial.
Devant la pertinence de cette question, les milieux
economiques investissent ce secteur porteur et ceci se mate-
rialise par des projets et des realisations plus ou moins
notables selon les problemes propres ä chaque agglome-
ration. On peut distinguer differents types d'intervention,
par exemple des Operations de rehabilitation se situant
souvent dans les centres ou dans les quartiers de la fin du
XIXe ou du debut du XXe siecle et des Operations de

construction immobiliere plus ou moins vaste suivant
l'espace disponible oü elles se localisent - tissu dense de
la zone pericentrale, ou plus lache de la peripherie. Au
niveau des intervenants nous trouvons des promoteurs
prives, des societes cooperatives ou des organismes com-
munaux; de plus en plus on releve des Operations
conjointes qui soulignent une nouvelle Strategie oü les

capitaux prives ont besoin d'une certaine caution publique

- cf. projets genevois et bernois.
Les Operations de rehabilitation touchent toutes les

agglomerations retenues; c'est un marche fort porteur pour
les construeteurs et un accelerateur des changements
sociaux donc de la segregation sociale entre quartiers voire
entre rues. Un cas est tres interessant ä prendre en

compte, pas tellement au niveau de la segregation sociale
mais de l'importance des rehabilitations entreprises. La
Situation tant socio-economique qu'historique CF explique

les efforts faits par la municipalite en matiere de
politique de rehabilitation. Ce cadre urbain unique en Suisse

fait l'objet de mesures conservatoires notoires qui pas-
sent par une prise en Charge partielle des frais de rehabilitation

entrepris pour la remise en etat des logements.
Pourtant c'est un cas oü le probleme speculatif n'est pas
virulent car le marche immobilier offre un nombre im¬

portant d'appartements ä loyer modere. Cet aspect s'inte-

gre dans une politique de pugnacite que menent les autorites

locales et les forces economiques afin que CF pos-
sede lä un atout de premier choix pour attirer des
entreprises de l'exterieur. Dans les autres agglomerations les

Operations de rehabilitation transforment des secteurs
toujours plus etendues - Les Eaux-Vives, Plainpalais, Ca-

rouge pour l'agglomeration genevoise; la Borde, Chaude-
ron pour Lausanne, etc. -, en les vidant de leur contenu
social et economique d'origine.
Quant aux grosses Operations immobilieres nous en
trouvons dans les zones pericentrales projet de Ville-
reuse et de Secheron ä Geneve, de l'operation Riponne-
Tunnel ä Lausanne, des terrains Sulzer ä Winterthur et les

realisations de l'Ecluse et des Sablons ä Neuchätel. Ces

projets sont beaucoup plus complexes ä mettre en place
car ils se situent dans un perimetre fort convoite - ä savoir
ä proximite des centres existant - et qui presentent des

opportunites de rentabilisation economique maximale.
Mais ä cöte de l'interet des promoteurs prives, d'autres
volontes se manifestem pour recuperer ces terrains dont
certains se trouvent sur des friches urbaines, pour y
construire du logement social ou divers equipements qui
fönt defaut.
C'est dans ces zones pericentrales que se deroulent
actuellement les gros enjeux tels que les differentes coneur-
rences entre logements/activites tertiaires, logements li-
bres/logements sociaux, logements/equipements
publics, bureaux/equipements publics et interets publics.
Dans l'avenir cette Situation ne fera que s'amplifier en
s'etendant sur d'autres secteurs de la ville.
D'autres Operations immobilieres se mettent en place en
Peripherie dans la zone suburbaine voire periurbaine.
Dans ce contexte-lä on peut noter le projet du Brünnen ä

Berne oü ä cöte des normes rigoureuses de planification
sont imposees des exigences architecturales tres pous-
sees en matiere architecturale - materiaux, aspect phoni-
que, formes. Cette Operation associe la ville de Berne ä

des promoteurs prives. A Geneve on peut signaler les cas
de Plan-Ies-Ouates et de Veyrier, ä Lausanne la poursuite
de projets immobiliers aux Bossons et la reflexion au sujet

de la Blecherette et du parking du velodrome et ä

Neuchätel les Acacias.
Au niveau des agglomerations nous devons signaler la

poursuite de la periurbanisation qui touche des

communes de plus en plus eloignees du centre commun. La
multiplication de ces micro-operations couvre des por-
tions de plus en plus vastes du territoire, induisant des

modifications radicales de l'espace rural et surtout des

realites sociales qui remplacent les anciennes relations
sociales fondees sur l'appartenance ä une meme communaute

rurale. Cependant face ä cette tendance lourde de

destrueturation de l'espace rural, on doit signaler les

mesures qui sont prises pour preserver certaines fractions
du territoire de la boulimie des promoteurs. En particulier

Geneve freine le mitage de son canton et ceci est du ä

une volonte politique qui s'appuie sur des considerations
economiques et ecologisantes. D'autre part l'amenagement

du territoire, des espaces communaux ne releve pas
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des communes qui n'ont un droit que consultatif en la

matiere mais du canton. Situation denoncee par certains
partis politiques de droite au nom d'un liberalisme tout
puissant et qui risque de donner lieu dans quelques
annees ä un referendum sur le plan cantonal pour redefinir
c'est-ä-dire revoir ä la baisse les prerogatives du canton,
pour renforcer le röle des communes.
Dans nos agglomerations les clivages socio-economiques

lies aux politiques communales ont tendance ä se

renforcer ne serait-ce qu'avec les reglements d'urbanisme
- hauteur et gabarit limite, interdiction des collectifs pe-
tits et grands, surface minimale des parcelles de
construction - et l'envolee des prix du m2 constructible.
Pourtant quelques communes se posent des questions
quant ä leur devenir de leur zone residentielle-dortoir et
des options de developpement different sont envisagees
avec tout d'abord des activites productives dans les high-
tech ne remettant pas en cause une certaine qualite de vie
et ensuite par une revision de leur plan d'oecupation des
sols leur permettant une densification avec la production
d'habitat groupe, voire de petits collectifs pour capter
une partie de la main-d'ceuvre pendulaire travaillant
dans ces communes. Cette Option est defendue par la

commune du Mont dans l'agglomeration lausannoise.
Enfin le dernier aspect que l'on doit aborder est relatif
aux problemes des squats et aux mesures prises ou
envisagees pour soit les eradiquerou soit les integrer d'une
facon ou d'une autre et ä travers cette question se pose la

politique des villes par rapport ä leurs marginaux.

4.1.3. Les equipements urbains

Les equipements lourds qui ont ete pendant plusieurs de-
cennies un des elements moteurs de l'urbanisme, sont
moins presents ä l'heure actuelle dans les revendications
de la population ou dans les programmes electoraux, car
les plus pressants et les plus importants sont dejä en

place. Cependant cela ne signifie pas qu'aucun equipe-
ment ne se met en place ou n'est pas prevu aujourd'hui.
La nature des besoins en equipements a evolue, soit il
s'agit toujours d'equipements lourds mais la plupart du

temps lies au domaine des transports - que nous verrons
plus loin -, soit des realisations au coup par coup et
souvent de dimension plus faible - equipements scolaires,
creches, salle de reunion etc.
Pour toutes les agglomerations etudiees, on est frappe
par leur modestie. A Neuchätel certains projets pour rat-

traper un retard ou imputable par exemple ä la realisation
d'une infrastrueture de premiere importance comme
l'autoroute entraine contrairement aux autres agglomerations

des Operations considerables ä l'echelle de
Neuchätel. C'est ainsi qu'ä proximite de l'echangeur autoroutier

de Vausseyon deux equipements importants s'instal-
leront, il s'agit de la gendarmerie et des PTT. Un autre
equipement qui peut etre compare ä une decentralisation
de l'administration federale est la venue des statistiques
federales dans le complexe qui se dessine au niveau de la

gare. A Berne et ä Winterthur signalons les projets de

construire des usines d'incineration des ordures mena-

geres qui va egalement se poser ä Lausanne dans un ave-

nir proche. Dans nos agglomerations la gestion des de-

chets est un poids de plus en plus lourd; c'est ainsi que
Lausanne est obligee de faire traiter une partie de ses
ordures dans la region de Saint-Etienne en France! Les gros
centres commerciaux qui se sont ouverts durant les deux
dernieres decennies couvrent grosso modo la demande,
car un seul projet important est prevu ä Winterthur -
MMM de Seen.

4.2. Les transports

II peut sembler curieux que l'on s'interesse ä la question
des transports dans un champ de recherche reserve au

quartier, pourtant il n'en est rien. Car la politique des

transports touche l'ensemble des territoires et par lä

meme, eile irrigue non seulement l'integralite des
agglomerations et de l'espace geographique dans lequel elles

se situent, mais egalement nos quartiers.
La question des transports öftre deux entrees. La
premiere concerne le röle des transports ä notre epoque
dans la Strategie et l'image que developpent les agglomerations

pour attirer des entreprises hautement qualifiees.
La seconde releve de la politique de developpement des

quartiers, tant sur le plan economique que social. C'est
en ayant ä Tesprit cette complementarite que nous analy-
serons les interrogations qui nous interpellent au sujet de

ce theme.
Les transports publics connaissent un regain d'interet lie
ä la prise en compte des questions ecologistes et de la

congestion de plus en plus poussee des centres villes et de

larges perimetres urbains. Ce constat debouchant sur des

deseconomies de plus en plus notoires, oblige les autorites

publiques ä prendre des mesures et l'on s'aehemine
vers la mise en place de politique globale des transports
qui seront basees sur des restrictions en matiere de
circulation privee au profit d'une politique axee sur les

transports collectifs.

4.2.1. La politique des transports publics

Apres bien des atermoiements et des differences considerables

entre nos agglomerations, on se dirige vers une
conception globale des transports, qui, par la force des

choses, met l'accent sur les transports en commun.
Pourtant, il est ä noter que la Situation est en general net-
tement plus favorable dans les agglomerations alemani-

ques en matiere de transports collectifs. Pour tenter d'ex-

pliquer cette Opposition, il faut nous reporter ä une division

socio-culturelle qui coupe l'Europe en deux: d'un
cöte les pays latins oü l'on a sacrifie les reseaux de transports

collectifs de type tramway dans les annees 50 au

nom d'une liberte mal comprise, symbolisee par la montee

en puissance de la motorisation privee; et de l'autre,
une Europe germanique et centrale plus consciente, plus
responsable d'un equilibre entre les differents modes de

transports. Ce clivage se retrouve en Suisse oü il est pa-
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tent au niveau des agglomerations choisies. Selon la

region linguistique, on part donc de deux constats specifiques,

ce qui explique dejä en partie une acuite de ce
probleme fort dissemblable selon les agglomerations
considerees.

Que ce soit ä Winterthur et plus encore ä Berne, on est

frappe par la politique des transports qui assure une priorite

de facto aux differents types de transports publics. Le
centre ville y est en grande partie reserve aux lignes de

tram et de bus; la coordination et la complementarite effi-

cace de l'ensemble des moyens de transport collectifs,
particulierement au niveau de la gare, sont patents. Le
reseau tres serre de tram innerve le centre et la zone
pericentrale. Non seulement la qualite du service est remar-
quable (frequence, confort, rapidite), mais encore la
politique tarifaire est particulierement incitatrice (abonne-
ments).
La plupart de ces elements positifs se sont mis en place
assez facilement, car il existait dejä un reseau efficace de

transports collectifs jouissant d'une image de marque va-
lorisante. Les ameliorations apportees au fil des ans ne

devaient pas y surmonter un handicap aussi lourd que celui

des agglomerations romandes. En definitive, cette
politique des transports en commun ne represente pas ä

l'heure actuelle l'enjeu urbain le plus considerable.
L'existence d'un reseau global de transports en commun
particulierement efficace constitue un plus important
dans le choix des strategies des groupes economiques,
tout en etant pour la population concernee un atout inde-
niable, non seulement dans sa fonetion utilitariste, mais
aussi de plus en plus dans sa fonetion ecologiste et son
röle symbolique. A ce niveau-lä, on ne peut que remarquer

les positions communes des representants des

milieux economiques et de ceux de groupes ä l'ideologie op-
posee: les ecologistes, une partie de la gauche et la marge.
Ceci ne signifie pas pour autant qu'il n'y ait aucun
probleme. En effet se pose ä Berne une question embarras-
sante: quel type de cohabitation peut-on mettre en place
dans l'hypercentre entre les pietons et les trams. Les ar-

teres videes de la circulation automobile fönt l'objet
d'une large appropriation par les pietons et cela quelque-
fois au risque de leur vie. En ce moment, une reflexion est
conduite autour de ces enjeux; reflexion qui est d'un
ordre bien different de celle qui se deroule dans les villes
romandes oü l'enjeu se situe entre voitures et transports
collectifs. A une echelle bien differente, la meme interrogation

apparait ä Neuchätel au sujet de l'eventuelle fer-

meture de la rue du Seyon aux transports collectifs.
Face ä cette Situation que l'on pourrait qualifier «d'ideale»
selon le prisme romand, nous devons nous poser quelques

questions sur les pesanteurs inherentes aux cites
francophones. En particulier, qu'en est-il d'une reflexion
sur une politique globale des transports en commun et de

ses premieres retombees concretes?

II nous faut souligner de facon rituelle l'effet de taille qui
joue aussi en ce domaine un röle considerable. Mais aussi

etonnant que cela puisse paraitre, les autorites de La CF
se posent de nombreuses questions sur leur reseau, qui

s'inscrivent dans une meme logique generale que l'on re-

trouve dans des agglomerations beaucoup plus peuplees.
Les problemes de detail, frequence, rapidite, priorites,
sont traites comme ceux d'une grande ville et nous
pouvons percevoir la politique volontariste globale menee

par La CF pour depasser des inconvenients lies au
contexte tant geographique que socio-economique de

leur ville.
Pour les autres agglomerations romandes, il est ä remarquer

que par l'effet soit de realisation d'infrastructures
autoroutieres notoires - autoroute de contournement de

Geneve, construction de la traversee autoroutiere de

l'agglomeration neuchäteloise - soit de decisions populaires
- referendum demandant la mise en place d'une politique
globale des transports ä Geneve, initiative refusee de peu
en 1989 ä Neuchätel pour des transports publics efficaces

et bon marche - soit par la construction fort avancee
d'une ligne de tram ä Lausanne, la Situation est en train
d'evoluer tres rapidement.
Le retard aecumule par ces agglomerations par rapport ä

celles de Berne et Winterthur ne sera pas comble par ces

mesures. Toutefois, celles-ci indiquent qu'enfm une
volonte politique se dessine pour sortir de l'omiere suici-
daire du tout auto suivie globalement jusqu'ä present
depuis le demantelement des reseaux de tram qui existaient

encore au debut des annees 50 dans ces agglomerations.
Ces politiques de developpement des transports collectifs

s'inscrivent dans des reflexions globales sur les transports

en general, donc en y integrant les questions
relatives au transport prive. Cette globalisation des
problemes est imperative pour plusieurs raisons. On ne peut
pas du jour au lendemain interdire de facto les centres
villes aux automobiles puisque jusqu'ä une date toute
recente on les a incite ä venir dans le centre, ne serait-ce que

par la construction d'imposants parkings centraux.
Pourtant l'asphyxie des centres au sens large du terme et
d'autres portions des agglomerations, surtout ä certaines
heures, impose la mise en place de mesures coercitives
qui ne peuvent etre prises qu'en echange d'une amelioration

tres nette des reseaux de transports publics existants.
II ne s'agit plus de bricoler des mesures ponctuelles et
partielles - couloirs reserves aux TP, priorites aux carre-
fours... - qui tres vite sont depassees par l'augmentation
generale du trafic et qui induisent aussi bien le meconten-
tement des usagers des TP, qui se rendent bien compte de

l'inefficacite de ces innovations minimes, que des auto-
mobilistes-electeurs qui pereoivent la degradation de la

circulation comme etant une consequence des faveurs
faites aux TP.

La conscientisation dans les agglomerations de Suisse

romande s'est faite petit ä petit depuis une vingtaine d'an-
nees. Les ecologistes pour des raisons relatives ä la pollution

et la gauche pour des raisons imputables ä la dicho-
tomie transports public/transports prives renvoyant ä un
debat de societe tres vifä l'epoque, se sont efforces de po-
pulariser cette problematique ä un moment oü le tout
voiture triomphait largement. Les chocs petroliers, par
leur repercussion sur le porte-monnaie des automobi-
listes et la menace d'une aggravation de la pollution ont
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permis d'accelerer cette prise de conscience dans le
public.

A l'heure actuelle, meme s'il existe toujours des clivages
ideologiques entre les deux types de transports, ceux-ci
ont tendance ä perdre de leur pregnance avec la depoliti-
sation partielle du probleme qui se deplace sur le plan
ecologique, sur le plan technique et donc dans la sphere
de l'economie.
Nous pouvons souligner qu'actuellement les projets et
les realisations qui se mettent en place annoncent une in-
versibilite des mesures prises en faveur des transports en
commun: MESO et allongement du LEB ä Lausanne,
projet de la ligne de tram 13 ä Geneve entre Secheron, la

gare et Carouge... Cependant, l'echeancier de ces
mesures est encore globalement tres flou, quelle que soit
l'agglomeration etudiee. Et ceci, d'autant plus qu'il faut
garder ä Tesprit certaines Operations qui constituent de
veritables serpents de mer: prolongement du Lausanne-
Ouchy en direction de la Blecherette ou du CHUV...
Le referendum obligeant les autorites genevoises ä pre-
senter pour 1992 une etude globale des transports est
symptomatique de la denonciation par le corps electoral
d'un laisser-faire en matiere de transports cette votation
populaire impose aux autorites de prendre leurs respon-
sabilites. Dorenavant, celles-ci ont en contre-partie un
aval populaire qui ne peut que les aider ä affronter le lobby

des automobilistes.
La Situation des TP lausannois est ä peu pres identique ä

celle des genevois, avec une nuance de taille: des mesures
y sont prises pour favoriser les TP. Geneve, qui jouit d'une
ligne de tram ä doubles voies et en site propre, la plupart
du temps, reliant Carouge ä Moillesulaz en desservant
l'hypercentre, possede un atout considerable par rapport
ä Lausanne. Toutefois, Geneve hesite ä mettre en place un
reseau de TP ä partir de cette veritable colonne verte-
brale. Lausanne realise une ligne de tram MESO (metro
sud-ouest) qui part du centre, dessert l'universite et
l'EPFL ainsi que de grands ensembles, avant de rejoindre
la gare de Renens qui verra ainsi son röle grandir. Cette
premiere liaison audacieuse peche cependant par le parti
pris retenu, ä savoir la voie unique qui n'offre pas la meme
capacite de transport que la voie double et qui surtout
peut etre totalement paralysee par un incident quelcon-
que. Saluons cette premiere realisation qui va en entrai-
ner d'autres, dont la plus importante sera la construction
d'un pole central de correspondances au centre ville, en
relation avec la gare, Ouchy, les communes desservies par
le LEB (Lausanne-Echallens-Bercher) et par la suite
avec d'autres secteurs de l'agglomeration.
A Geneve, les evenements dependent non seulement de
l'etude de 1992 mais aussi de decisions qui sont liees ä la
realisation d'un RER et ä la LGV, ligne ä grande vitesse,
permettant de raccorder la ville au reseau de LGV francais.

II s'agit dans ce cas d'imbriquer les transports
publics et les transports ferroviaires. La construction d'un
reseau RER dont Geneve serait la plaque tournante en-
globerait une region depassant non seulement les
frontieres cantonales en direction de Nyon, voire Lausanne,
mais egalement la frontiere nationale en direction

d'Evian, d Annecy et de Bellegarde exigeant la construction

de troncons ferroviaires manquant, en particulier La
Praille-Les Eaux-Vives. La LGV exigerait egalement une
interconnexion entre Geneve et le Genevois francais. La
promotion de Geneve sur le plan des LGV europeens
implique donc immanquablement une modernisation des

transports publics genevois. Quoi qu'il en soit, meme si la
LGV se fait attendre, la Situation catastrophique en
matiere de transports de l'agglomeration impose des
Solutions rapides et radicales. Le debat se situe au niveau de

l'opposition tram/metro ou plus exactement tram/VAL
(vehicule autonome leger) plus proche du tram que du
metro. Le premier est un moyen de transport classique et
donc parfaitement rode, alors que le second, au coüt global

nettement plus eleve, est plus futuriste.
Quant ä l'ouverture de l'autoroute urbaine ä Neuchätel,
on peut se demander s'il ne faudrait pas profiter de cette
occasion pour poursuivre la ligne de tram du Littoral en
direction de Marin en recuperant une partie de la
chausse largement dimensionnee. En l'etat actuel, aucun
debat n'est lance ä ce sujet, ce qui est bien dommage car la
ville, en se lancant dans une Operation pilote, pourrait re-
definir une politique globale des transports, d'autant plus
qu'elle s'interesse ä la politique de moderation du trafic.
Tous ces projets soulevent une grosse interrogation: quel
en sera le coüt et quels en seront les moyens financiers?
Ceci ä un moment oü les agglomerations traversent des

temps difficiles au niveau de leurs finances.
Pour clore cette presentation, retenons que deux Situation

s'opposent entre les agglomerations alemaniques et
romandes et que deux logiques sont en presence. L'une
vise une fonctionnalite des transports, l'autre tend ä im-

poser une image de marque avec l'introduction du VAL
au detriment du tramway.

4.2.2. Les transports prives

L'asphyxie des villes provoque des mouvements d'oppo-
sition tres nets contre l'utilisation immoderee de l'auto-
mobile - ecologistes, AST... - mais en meme temps les de-
fenseurs de I'auto se regroupent en parti des automobilistes

qui entrent dans la scene politique locale afin de
faire reculer les mesures qui sont prises contre eux. L'enjeu

est donc de taille. Les programmes se poursuivent au

sujet des infrastructures routieres - autoroutes, routes de

contournement, parkings... - mais en meme temps des

strategies sont elaborees pour enrayer cette maree de
töle: moderation du trafic, refoulement des autos de
certains perimetres, zones residentielles...
La construction d'infrastructures lourdes se poursuit:
autoroute urbaine de Neuchätel empruntant deux tun-
nels, autoroute de contournement de Geneve devant faciliter

les relations entre l'autoroute du lac, l'agglomeration
franco-genevoise et l'autoroute blanche. Meme si ces
deux nouveaux troncons visent la circulation de transit,
ils s'apparentent ä deux autoroutes urbaines. Ils de-
vraient permettre une meilleure fluidite de la circulation
ä l'interieur des agglomerations, par captage d'une
importante partie du trafic local.
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A cöte de ces infrastructures autoroutieres d'autres
Operations de contournement se mettent en place ou fönt
l'objet de discussion, voire de votations negatives. L'autoroute

de contournement de Lausanne n'etant pas
süffisante pour freiner le trafic dans les zones peripheriques
de l'ouest et du nord en pleine expansion, une route de

contournement desservant ces nouvelles zones est en
train de se mettre en place, du moins sur les plans. Cette
realisation est neanmoins fortement contestee car eile
augmenterait globalement les nuisances tout en les de-

placant. C'est ainsi que la route de contournement de

Prilly a ete refusee plusieurs fois ces dernieres annees lors
de votations. Dans le meme ordre d'idee, la route de

contournement du Mont divise la population de la

commune depuis plus de 10 ans. Paradoxalement, il semble-
rait que ce soit ce type de realisations qui souleve le plus
d'opposition car fabsence d'un maillon autoroutier
apparait comme une aberration sur le plan economique et

sur celui de la qualite de vie. Les autoroutes qui s'arretent
aux portes des agglomerations induisent un ensemble de

difficultes cumulatives de moins en moins toierees par
leurs habitants. Par contre, lorsqu'il s'agit de doubler une
voie existante tres surchargee, l'avantage global est beaucoup

moins net que dans le cas precedent.
Au Mont, la route de contournement en projet borderait
des quartiers recents et couperait des proprietes
agricoles. La conjonction des interets agricoles et ceux lies ä

la qualite de la vie des residents bloque le projet et ins-
taure une coupure entre quartiers dejä touches par le trafic

et ceux qui ne le sont pas (encore) d'une part, et d'autre

part entre agriculteurs aux strategies differentes selon
leurs projets: maintien de l'exploitation, lotissement de

leurs terres...
Les enjeux au niveau de la construction des infrastructures

routieres ne se situent pas tant au niveau des grosses
Operations - autoroutes - qu'ä celui dbperations moins
marquantes mais plus nombreuses et qui ont tendance,
les unes ajoutees aux autres ä surimposer un nouveau
reseau routier dans des zones en pleine expansion, qu'elles
soient residentielles, industrielles ou commerciales.

Nous retrouvons des projets de ce type aussi bien ä La
CF, ä Neuchätel, ä Lausanne, qu'ä Berne et l'on pourrait
encore placer la traversee de la rade ä Geneve dans ce

contexte-lä. Ce phenomene est inherent au city-druck.
Le stationnement, veritable casse-tete pour les autorites,
induit une serie de mesures tantöt lourdes, tantöt legeres.
La poursuite de la construction de parkings au centre
ville aussi bien ä La CF (Espacite, Migros) qu'ä Neuchätel

(Pury, gare, Balance) indique un rattrapage de ces
deux villes par rapport aux autres agglomerations. Par

contre, des parkings de dissuasion sont prevus dans les

autres agglomerations ä proximite des echangeurs auto-
routiers (Lausanne Nord, Ouchy), ainsi qu'en zone
pericentrale (Le Flon ä Lausanne, Secheron ä Geneve). Pour
freiner le deplacement en automobiles privees des pen-
dulaires, Berne a mis en place une politique de stationnement

qui privilegie les residents au detriment des ban-
lieusards et des automobilistes etrangers ä Berne. Cette

politique n'est pas encore reprise dans les autres
agglomerations.

Des mesures coercitives ä l'encontre de l'automobile
sont appliquees, comme par exemple la poursuite des fer-

metures (ou du moins l'interdiction de stationner) de

certaines rues aux voitures (rue du Seyon, place du Coq
d'Inde, esplanade de la Collegiale ä Neuchätel, rue Haldi-
man, axe central de premiere importance de l'hypercen-
tre lausannois, restrictions dans la vieille ville de
Geneve) ou la pose de gendarmes couches, de goulets
d'etranglement, de giratoi res. Les Operations de pietonni-
sation sont aujourd'hui mieux acceptees que les
premieres experiences, car elles entrainent une nouvelle
image de marque pour les rues concernees. Elles sont
donc dans l'ensemble (il y a toujours des oppositions!)
soutenues par les commercants et les promoteurs
immobiliers. Les milieux financiers se reapproprient les centres

villes - quartier de la gare ä Berne, rive droite ä

Geneve - phenomene qui s'accompagne souvent d'une pie-
tonnisation favorable au commerce.

Un dernier point qui se manifeste actuellement avec

beaucoup de force est ä souligner: la moderation du trafic.

Alors que certaines agglomerations alemaniques se

sont dejä lancees dans ce type d'operation, Neuchätel est

en Suisse romande la seule agglomeration ä tester cette
nouvelle politique (cf. etude de l'IREC). Un succes,
meme partiel, de ce projet pilote ne manquera pas d'inte-
resser les autres villes romandes. S'appuyant sur tout un
train de mesures (zones residentielles limitees ä 30 km/h,
recalibrage de la Chaussee, gendarmes couches, ilots de

securite...) la politique de moderation du trafic vise une

reappropriation de certaines rues par des utilisateurs en
sursis: enfants, personnes ägees, pietons, cyclistes... si

Neuchätel semble avoir pris une longueur d'avance sur
toutes les autres agglomerations romandes, il faut souligner

que ces dernieres tätonnent en ce domaine: Geneve
cherche ä limiter la circulation pour lutter contre la pollution

et l'insecurite, des quartiers lausannois reclament
des mesures... Cette nouvelle politique de moderation de

la circulation offre aux habitants la possibilite d'une
reprise en main de leur ville.

4.2.3. La politique globale des transports

La gestion economique d'une agglomeration passe
obligatoirement par la regulation des problemes lies aux
differents types de transports. Dans cette perspective globa-
lisante, on ne peut plus s'occuper d'un mode de transport
en lui-meme, sans tenir compte des autres et de la circulation

en general.
Cette vision apparait nettement dans les agglomerations
retenues, tout au moins au niveau de la reflexion. C'est
ainsi qu'ä Lausanne une structure efficace et transversale
entre les differents Services de la ville s'intitule «Delegation

aux grands projets et aux transports» et integre plei-
nement la totalste des modes de transport dans la
problematique urbaine. La votation genevoise de 1989 deman-
dant un projet global des transports pour 1992 en y incor-
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porant tous les modes de transport, la traversee de la rade
et la restructuration du reseau des TPG va dans le meme
sens. Pour ces deux agglomerations, les retards accu-
mules en matiere de politique globale des transports et
leur acuite du fait de leur taille expliquent qu'elles soient
veritablement les seules ä se pencher sur ces problemes.
En effet, que ce soit ä Berne, ä La CF ou ä Neuchätel (projet

de moderation du trafic), l'urgence en la matiere est
moindre. Neanmoins la capitale federale etudie la

Prolongation d'une ligne suburbaine - Muri/Helvetiaplatz -
en direction de la Bahnhofplatz.
Cette politique globale, meme si eile est acceptee ou re-
clamee par une partie de la population et les milieux
economiques, ne va pas sans poser de nombreuses interroga-
tions, car au nom d'un liberalisme economique desuet se

met en place un pseudo parti des automobilistes de type
poujadiste. Ce type d'opposition, qui est un combat d'ar-
riere-garde, meme s'il apparait folklorique, peut bioquer
totalement et pour une duree indeterminee toute
approche globale pour rendre les villes plus vivables.

5. Conclusion

A la fin du vingtieme siecle, les agglomerations helvetiques

connaissent des bouleversements qui tendent ä les

restructurer apres une periode de destructuration. Ce

Processus induit par une logique economique peut ren-
contrer les preoccupations de la population lorsqu'il
s'agit de prendre en compte la dimension ecologique qui
devient un facteur de segregation sociale de plus en plus
net entre quartiers d'une meme agglomeration.
Les problemes, grosso modo, sont identiques entre nos
agglomerations, par contre leur acuite et les reponses que
l'on avance, peuvent etre differentes pour certains objets

- place des transports en commun, röle des partis ou des

associations, question de la marginalite.
Plusieurs de ces enjeux contemporains doivent se traiter
ä l'echelle de l'agglomeration qui doit voir ses pouvoirs
grandir afin d'assumer ses responsabilites qui netiennent
pas compte des limites communales souvent surannees

pour faire face aux consequences de l'urbanisation. II est

inconcevable de se pencher sur les effets du city-druck ou
sur le developpement d'un reseau de transport dans les

limites etroites d'un perimetre politico-administratif heri-
te d'une epoque revolue. Cette reflexion correspond aux
debats qui auront lieu dans l'avenir pour redefinir les

pouvoirs dans nos agglomerations.
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